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Ils étaient une dizaine sur une 
place Fédérale bien vide hier matin. 
L’Association transports et environ-
nement (ATE) organisait une action 
symbolique contre la proposition 
du Conseil fédéral sur la mise en 
œuvre de la motion Schilliger. Ce 
texte entérine la hiérarchisation du 
réseau routier, rendant plus diffi-
cile la mise en place de zones 30 par 
les communes sur les axes princi-
paux. Des militants qui paraissaient 
très seuls pour défendre une limi-
tation de vitesse de plus en plus 
désavouée par l’opinion publique.

Cette année, l’instauration du 
30 km/h est en perte de vitesse, un 
peu partout et à tous les niveaux. Fin 
mars, un policier faisait plier le can-
ton de Genève en justice, à la suite 
de la volonté des autorités de chan-
ger la signalisation sur plusieurs 
centaines de tronçons. Trois asso-
ciations, dont l’ATE, ont depuis 
déposé un recours contre cette 
annulation. Fin septembre, Lugano 
a rejeté dans les urnes un projet de 
modernisation et d’extension des 
zones 30. Dimanche dernier, le can-
ton de Zurich disait oui à la 
Möbilitäts-initiative, mettant fin aux 
prérogatives municipales de Win-
terthour et de la ville la plus peuplée 
de Suisse. Il ne leur sera donc plus 
possible d’imposer des zones 30 sur 
des axes supra-communaux.

Volonté populaire
Pour finir, ce 5 décembre s’achève 

la consultation sur la motion 
«Consolider la hiérarchie du réseau 
routier à l’intérieur comme à l’exté-
rieur des localités». Les zones 30, un 
objet qui n’a définitivement plus le 
vent en poupe? Ce n’est pas l’avis de 
Matthieu Jotterand, vice-président 
de la section genevoise de l’ATE: 
«Ces différents textes entravent 
l’instauration facilitée de zones 30, 
mais le mouvement général va dans 
le sens d’une réduction de la vitesse 
sur les routes en ville. Il sera simple-
ment plus long et plus coûteux de le 
faire, et le débat autour de l’abaisse-
ment de la vitesse risque de se judi-
ciariser», regrette-t-il.

Un avis que ne partage pas Moreno 
Volpi, membre du comité de direc-
tion du TCS Suisse et municipal à 
Chavannes-des-Bois, qui voit dans 
cette motion la concrétisation d’une 
volonté populaire: «Ce régime dif-
férencié de vitesse est plébiscité par 
la population. Cette motion, expri-

mée par le parlement fédéral en 
2023 et 2024, a très bien anticipé 
cette grogne contre le développe-
ment chaotique du 30 km/h dans les 
villes. Mais elle n’est pas nouvelle. 
Je rappelle qu’en 2001 déjà les 
Suisses disaient non à près de 80% 
à l’initiative populaire fédérale 
«Rues pour tous» de l’ATE sur ce 
même sujet.»

Ne parlez pas de chaos à Pierre-Oli-
vier Nobs, conseiller communal fri-
bourgeois chargé de la mobilité, qui 
prend sa ville comme exemple de 
développement cohérent du 
30 km/h. Il met en avant un impor-
tant travail d’étude des vitesses des 
différents tronçons en amont de 
leur ralentissement. «Résultat: 70% 
des gens résidant en ville se disent 
satisfaits de ces limitations. Là où 
les fronts se tendent, c’est entre cita-
dins et habitants des périphéries.» 
Pour le Fribourgeois, cette dichoto-
mie ville/campagne est «assez 
égoïste. Ceux qui vivent à l’extérieur 
des centres veulent arriver vite au 
travail, mais ceux qui habitent dans 
un appartement au bord d’une 
route ont aussi le droit à une bonne 
qualité de vie.»

Des villes ont «exagéré»
Pascal Broulis, conseiller aux 

Etats vaudois, botte en touche: «Par 
essence, une ville est bruyante. 
Cette motion est simplement intel-
ligente et pragmatique. Des 
zones 30, voire 20, oui, à certains 
endroits. Mais les villes souffrent. 
Les places de parking dispa-
raissent, les commerces sont 
désertés, se déplacer devient de 
plus en plus difficile…»

Pour les questions de bruit, la 
motion Schilliger met en avant la 
pose de revêtements phono-absor-
bants. La panacée pour Moreno 
Volpi, qui rappelle que, selon une 
étude du bureau d’ingénieurs zuri-
chois Grolimund, les résultats sont 
meilleurs en agissant sur le revête-
ment que sur la vitesse. Une problé-
matique prise par le mauvais bout 
pour le vice-président de l’ATE: 
«C’est la solution la plus chère, qui 
va en plus transformer les villes en 
chantier», se désole-t-il. Et quid de 
la perte d’autonomie municipale? 
«Si les villes n’avaient pas exagéré 
sur ces zones 30, nous n’aurions pas 
besoin de cette motion. Le texte ne 
fait que rappeler que les limitations 
de vitesse sont une compétence 
fédérale», souligne Moreno Volpi.

Pierre-Olivier Nobs considère au 
contraire que l’autonomie commu-
nale est menacée: «Qui est mieux 
placé qu’un élu municipal pour 
savoir ce qu’il faut faire à ce sujet?» 
tempête-t-il. Le débat autour des 
limitations de vitesse ne va pas 
ralentir. ■

TRAFIC �Les zones 30 ont subi plu-
sieurs désaveux dans les urnes cette 
année. Au niveau fédéral, le DETEC 
veut hiérarchiser le réseau routier, 
réduisant la marge de manœuvre 
des communes en la matière

Les fronts se tendent sur 
la limitation à 30 km/h

ANNICK CHEVILLOT, BERNE

Faut-il augmenter le nombre de 
semaines de vacances des apprentis 
pour rendre cette filière plus attractive? 
La question agite la Berne fédérale 
depuis cet automne. Cinq motions, sou-
tenues par une soixantaine d’élus, ont 
été déposées entre le 18 et le 25 sep-
tembre.

Attirer des candidats
La conseillère aux Etats Flavia Was-

serfallen (PS/BE) ainsi que les conseil-
lers nationaux Franziska Ryser (Les 
Vert·e·s/SG), Simon Stadler (Le Centre/
UR), Marc Jost (PEV/BE) et Fabienne 
Stämpfli (PVL/BE) souhaitent accorder 
six semaines de vacances aux appren-
tis, pour atténuer le désavantage par 
rapport aux gymnasiens. Ces derniers 
bénéficient de treize semaines de 
vacances, contre cinq pour les appren-
tis de moins de 20 ans et quatre pour 
les plus âgés. Pour les motionnaires, 
«offrir davantage de vacances aux 
jeunes concernés leur permettrait de 
prévenir les situations de surcharge 
mentale». Ce serait également un argu-
ment pour attirer plus de jeunes vers 
cette filière en perte de vitesse.

Le sujet devait être traité hier au 
Conseil des Etats, mais a finalement été 
renvoyé en commission «pour examen 
préalable». Avant de débattre d’une 
motion, les élus doivent en premier lieu 
voter sur l’entrée en matière d’un sujet. 
La motion de la socialiste Flavia Was-
serfallen risquait d’être rejetée d’em-
blée par la droite, majoritaire à la 
Chambre haute.

Pour éviter ce genre de déconvenue, 
les élus ont un atout dans leur manche: 
la motion d’ordre. Soit une proposition 
qui vise à modifier le déroulement des 
débats. Et c’est ce qu’a proposé Mauro 
Poggia (MCG/GE) pour sauver le sujet, 
du moins temporairement: «Etendre à 
six semaines les vacances pour les 
apprentis au niveau national devrait 
être réglé entre partenaires sociaux. 
Mais, parfois, l’intérêt général est plus 
important. Pour favoriser la filière pro-
fessionnelle, je suggère donc que cette 
motion soit renvoyée en commission.» 

Flavia Wasserfallen a salué le geste de 
son homologue: «Un renvoi en commis-
sion permettra d’effectuer un examen 
préalable.»

Mais pourquoi le Genevois a-t-il pro-
cédé de la sorte? Contacté, Mauro Pog-
gia explique que sans son intervention 
«la motion aurait été rejetée d’emblée». 
Il n’y aurait donc pas eu de débat sur 
cette proposition, qui mérite examen, 
selon lui. Aucun sénateur ne s’est 
opposé à cette manœuvre.

Un frein à l’embauche des jeunes?
Le 19 novembre, le Conseil fédéral a 

rejeté ce projet en expliquant que 
«grâce à la liberté contractuelle, les 
entreprises formatrices peuvent déjà 
accorder aux personnes en formation 
un nombre de semaines de vacances 
plus important que les cinq semaines 
prescrites par la loi. Elles sont nom-
breuses à profiter de cette souplesse et 
y voient une chance de se démarquer.» 

Pour l’exécutif, un tel cadeau risque-
rait également de freiner la volonté des 
entreprises d’engager des apprentis 
s’ils manquaient une semaine de plus 
au travail.

De leur côté, les syndicats plaident 
pour huit semaines de vacances. 
L’Union syndicale suisse (USS) a agi en 
ce sens en novembre 2024 déjà. Cet été, 
l’Alliance «8 semaines de vacances pen-
dant l’apprentissage» prenait le relais 
avec le dépôt à la Chancellerie fédérale 
d’une pétition dotée de 176 447 signa-
tures. ■

Un sursis pour les six semaines 
de vacances des apprentis
FORMATION �Le Conseil des Etats devait 
se pencher hier matin sur la mesure, qui 
vise à rendre la filière plus attractive. Un 
sujet très attendu sous la Coupole. Mais 
Mauro Poggia est intervenu pour éviter 
un torpillage

PROPOS RECUEILLIS  
PAR FANNY SCUDERI, BERNE

Le budget 2026 a fait hier l’objet de 
vives discussions au Conseil national. 
La droite a défendu la notion de «res-
ponsabilité» et a soutenu ardemment 
le frein à l’endettement qui maîtrise 
les «finances publiques» et «notre 
capacité d’investir en cas de crise sans 
se surendetter», comme l’a décrit le 
chef de groupe PLR Damien Cottier. 
La gauche a dénoncé de son côté des 
«mesures d’économies inutiles» alors 
que le taux d’endettement de la Confé-
dération diminue.

Le débat a tourné autour de la hausse 
du nombre de postes au sein de l’ad-
ministration. Dans les arbitrages qui 
rythment les finances fédérales, Le 
Centre, groupe le plus puissant à la 
Chambre des cantons, a la capacité de 
jouer le faiseur de rois. Au Conseil 
national, il a par exemple soutenu la 
proposition de l’UDC de couper 6 mil-
lions dans les dépenses propres, soit 
les charges et les effectifs des dépar-
tements, ainsi qu’un demi-million au 
sein de la Chancellerie fédérale.

Le président du parti, Phi-
lipp Matthias Bregy, défend 
dans Le Temps la volonté de 
«trouver un budget équilibré 
et durable» alors que la pro-
chaine bataille aura lieu lundi. Au 
menu, des tractations autour des 
trains de nuit, de la coopération inter-
nationale et du soutien à la viticulture.

Le destin du train de nuit entre Bâle et 
Malmö a fait couler beaucoup d’encre. Le 
Conseil des Etats a supprimé la subven-
tion de 10 millions de francs. La Commis-
sion des finances du National l’a tout juste 
soutenu. Que voteront les centristes? �Au 
Conseil des Etats, Le Centre a soutenu 
la réduction de la subvention. L’idée 
de base n’est pas mauvaise, mais la 
destination pose question. Alors même 
que l’on doit faire des économies dans 

le transport régional de voyageurs, 
47 millions pour un train de nuit vers 
Malmö, c’est trop.

«Les moutons et les patates passent avant 
la protection des femmes et la santé 
humaine, alors que nous aurions la capa-
cité d’agir dans tous ces domaines», a 
argumenté la socialiste Tamara Funi-
ciello. C’est faux? �C’est faux et c’est sur-

tout une argumentation pola-
risante. Nous avons besoin 
d’un budget équilibré et cohé-
rent qui laisse également de la 
place aux préoccupations 

sociales. Nous ne devons toutefois pas 
oublier que les dépenses sociales ont 
considérablement augmenté ces der-
nières années.

Mais entre la gauche qui veut limiter les 
coupes dans la coopération internatio-
nale et à l’encontre du personnel de la 
Confédération et l’UDC qui propose des 
économies de l’ordre de 600 millions, où 
se situe Le Centre? �Au milieu. Nous nous 
opposons à des coupes massives dans 
la coopération internationale comme 
le veut la droite, mais nous ne voulons 
pas non plus de dépenses supplémen-
taires comme le demande la gauche. 

Nous devons trouver un budget qui ait 
du sens. Pour nous, l’accent est actuel-
lement mis sur le renforcement de la 
sécurité et le financement accru de 
l’armée, ainsi que sur des projets visant 
à renforcer la cohésion nationale, 
comme dans le domaine des trans-
ports. C’est pourquoi nous avons 
accepté de freiner modérément la 
croissance du personnel fédéral.

Le préposé à la protection des données 
et à la transparence n’a pas obtenu une 
hausse du nombre de postes, malgré 
l’augmentation des demandes qui lui sont 
adressées. N’y a-t-il pas un risque en 
termes d’accès aux documents de la 
Confédération? �Pour être clair: le statu 
quo est garanti. Un léger ralentisse-
ment de la croissance du personnel ne 
pose aucun problème concernant 
l’obligation de transparence, ni dans 
ce cas ni dans d’autres domaines.

Le taux d’endettement de la Confédéra-
tion ne cesse de diminuer. N’avez-vous 
dès lors pas une marge de manœuvre 
pour soutenir une croissance des charges? 
�La création de nouveaux postes 
aujourd’hui a des répercussions 
durables sur les années à venir. Il serait 
incohérent de la part du parlement de 
participer à l ’augmentation des 
dépenses. Nous avons besoin d’une 
politique financière durable. Le parle-
ment devrait peut-être se demander 
s’il ne réclame pas lui-même trop de 
nouvelles tâches et de nouveaux 
postes.

La possibilité d’une hausse d’impôts est 
brandie comme une menace si les 
dépenses continuent de croître plus for-
tement que les recettes. Est-ce réaliste? 
�C’est une chose de trouver un équilibre 
budgétaire. C’en est une autre de se 
demander comment financer les 
grands défis de l’avenir, tels que l’ar-
mée et la 13e rente AVS. Il est impos-
sible de payer ces énormes montants 
uniquement à partir du budget ordi-
naire. Je suis ouvert à toute discussion 
sur de nouvelles recettes pour financer 
des projets importants. Cela donnerait 
également à la population la possibilité 
de s’exprimer démocratiquement à ce 
sujet. ■

CONFÉDÉRATION �Le Conseil national 
a commencé à débattre hier du budget 
2026. Le Centre pourrait jouer le rôle 
d’arbitre dans les deux Chambres. Le 
président du parti, Philipp Matthias 
Bregy, répond au «Temps»

«Il nous faut une politique financière durable»

«Nous nous 
opposons à des 
coupes massives 
dans la coopération 
internationale 
comme le veut 
la droite»

«Pour favoriser la 
filière professionnelle, 
je suggère que cette 
motion soit renvoyée 
en commission»
MAURO POGGIA, CONSEILLER AUX ÉTATS  
(MCG/GE)

INTERVIEW

Le suivi des 
jeunes en rupture 
à revoir à Genève
A Genève, le 
dispositif de 
l’Hospice général 
destiné aux jeunes 
adultes à l’aide 
sociale est trop 
complexe, a 
constaté la Cour 
des comptes dans 
un rapport publié 
hier. L’organe de 
surveillance relève 
une «forme de 
ballottage 
institutionnel» 
peu encline à 
mobiliser ces 
jeunes de 18 à 
25 ans en rupture. 
De nombreux 
intervenants 
agissent sans 
réelle 
coordination, 
fragilisant le suivi, 
a constaté 
notamment la 
Cour, qui pointe 
également le 
nombre trop élevé 
de dossiers suivis 
par les travailleurs 
sociaux. (ATS)
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«Je fixe mes propres objectifs.
La liberté de
choix financière
permet de les
atteindre.»

Nous permettons à chacun de
construire son indépendance financière
pour vivre selon ses propres choix.

PUBLICITÉ


